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ATTENDU QUE , par le décret numéro 898-2010 du 
27 octobre 2010, le gouvernement a approuvé le contrat 
conclu le 22 octobre 2010 entre la STM et le Consortium;

ATTENDU QUE le développement du logiciel de contrôle 
inclus dans chacun des trains n’est pas complété;

ATTENDU QU’en raison de la problématique liée au 
logiciel de contrôle, la STM ne peut pas prendre livrai-
son des quatre trains prévus pour 2015, soit l’équivalent 
de 36 voitures;

ATTENDU QUE l’impossibilité pour la STM de prendre 
livraison de ces trains risque d’entraîner la mise à pied 
temporaire de plusieurs employés chez Bombardier 
Transport Canada inc., Alstom Canada inc. et leurs 
fournisseurs;

ATTENDU QUE la production des voitures de métro sur 
pneumatiques au Québec présente un intérêt économique 
important pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit que le Fonds du développement écono-
mique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide fi nancière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide fi nancière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confi e, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confi e à 
Investissement Québec;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 26 de cette 
loi prévoit que sont portées au crédit du Fonds les sommes 
virées par un ministre sur les crédits alloués à cette fi n 
par le Parlement;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour accorder à la STM un fi nancement d’un 
montant maximal de 31 500 000 $, sous forme de prêt 
temporaire, afi n d’effectuer le paiement de chacun des 
quatre trains;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
des Exportations :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour accor-
der un fi nancement d’un montant maximal de 31 500 000 $ 
à la Société de transport de Montréal, sous forme d’un 
prêt temporaire, afi n d’effectuer le paiement de chacun 
des quatre trains dont la livraison est prévue pour 2015;

QUE ce fi nancement soit accordé selon des conditions 
et des modalités qui seront substantiellement conformes 
aux paramètres établis à la recommandation ministérielle 
en soutien au présent décret;

QUE les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développe-
ment économique par le ministre sur les crédits qui lui 
sont alloués pour les interventions relatives au Fonds du 
développement économique, sous réserve de l’allocation, 
conformément à la loi, des crédits appropriés pour l’exer-
cice fi nancier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63085

Gouvernement du Québec

Décret 281-2015, 1er avril 2015
CONCERNANT le virement au Fonds du Plan Nord, pour 
l’année financière 2015-2016, d’une partie du produit 
de l’impôt sur le revenu et de la taxe sur les services 
publics

ATTENDU QUE le Fonds du Plan Nord a été institué au 
sein du ministère des Finances en vertu de l’article 1 de la 
Loi instituant le Fonds du Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que, sur les sommes portées au crédit du fonds 
général, le ministre vire au Fonds du Plan Nord, suivant 
la périodicité et les autres modalités fi xées par le gou-
vernement, la partie que ce dernier détermine du produit 
des impôts et de la taxe visés aux paragraphes suivants, 
sans excéder, pour chaque année fi nancière, le montant 
qui y est prévu :

1° l’impôt sur le revenu, payable par les particuliers, 
visé au titre I du livre V de la partie I de la Loi sur les 
impôts (chapitre I-3), jusqu’à concurrence de 75 000 000 $;
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2° l’impôt sur le revenu, payable par les sociétés, visé 
au titre II de ce livre, jusqu’à concurrence de 75 000 000 $;

3° la taxe sur les services publics payable en vertu 
de la partie VI.4 de cette loi, jusqu’à concurrence de 
20 000 000 $;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit que le gouvernement, lorsqu’il détermine la partie du 
produit de la taxe et des impôts qui est virée au Fonds du 
Plan Nord, tient compte de la variation de ce produit qui 
est attribuable aux activités réalisées sur le territoire du 
Plan Nord pour l’exploitation des ressources naturelles qui 
s’y trouvent, de même qu’au fi nancement d’infrastructures 
stratégiques et de mesures par le Fonds du Plan Nord;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer, pour l’année 
fi nancière 2015-2016, la partie du produit de la taxe et 
des impôts qui sera virée au Fonds du Plan Nord et la 
périodicité de ces virements;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles et ministre responsable du 
Plan Nord :

QUE, pour l’année fi nancière 2015-2016, le ministre 
des Finances vire au Fonds du Plan Nord, sur les sommes 
portées au crédit du fonds général, la partie prévue par 
chacun des paragraphes suivants du produit de l’impôt 
qui y est visé :

1° 57 921 115 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les particuliers, visé au titre I du livre V de la 
partie I de la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

2° 19 508 938 $ du produit de l’impôt sur le revenu, 
payable par les sociétés, visé au titre II de ce livre;

QUE ces parties du produit de ces impôts soient virées 
au Fonds du Plan Nord en quatre virements égaux, le 
premier jour ouvrable de chacun des trimestres de l’année 
fi nancière 2015-2016;

QUE, pour l’année fi nancière 2015-2016, aucune partie 
du produit de la taxe sur les services publics payable en 
vertu de la partie VI.4 de la Loi sur les impôts ne soit virée 
au Fonds du Plan Nord.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63086

Gouvernement du Québec

Décret 282-2015, 1er avril 2015
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Société 
du Plan Nord pour l’année financière 2015-2016 et 
d’une avance sur la subvention pour l’année financière 
2016-2017

ATTENDU QUE la Société du Plan Nord est constituée 
en vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société du Plan Nord 
(chapitre S-16.011);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que la Société du Plan Nord a pour mission, 
dans une perspective de développement durable, de contri-
buer au développement intégré et cohérent du territoire du 
Plan Nord, en conformité avec les orientations défi nies par 
le gouvernement relatives au Plan Nord et en concertation 
avec les représentants des régions et des nations autoch-
tones concernées ainsi que du secteur privé;

ATTENDU QUE l’article 56 de cette loi prévoit que la 
Société du Plan Nord fi nance ses activités par les contribu-
tions qu’elle reçoit, les droits qu’elle perçoit et les sommes 
provenant du Fonds du Plan Nord mises à sa disposition;

ATTENDU QUE le Fonds du Plan Nord a été institué au 
sein du ministère des Finances en vertu de l’article 1 de la 
Loi instituant le Fonds du Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 2 de cette 
loi prévoit que le Fonds du Plan Nord est affecté à l’admi-
nistration de la Société du Plan Nord et au finance-
ment de ses activités qui concernent le soutien fi nancier 
d’infrastructures stratégiques, de mesures favorisant le 
développement du territoire du Plan Nord, la recherche 
et le développement, l’acquisition de connaissances ainsi 
que le fi nancement de la protection de ce territoire et 
de mesures sociales visant notamment à répondre aux 
besoins des populations qui y habitent;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette 
loi permet au ministre des Finances de porter au débit du 
Fonds du Plan Nord les sommes qu’il verse à la Société 
du Plan Nord;

ATTENDU QU’une somme de 78 779 198 $ est réservée 
au Fonds du Plan Nord pour l’administration de la Société 
du Plan Nord et le fi nancement de ses activités au cours 
de l’année financière 2015-2016 et qu’une somme de 
18 263 653 $ y est également réservée pour son admi-
nistration et le fi nancement de ses activités au cours du 
premier trimestre de l’année fi nancière 2016-2017;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A6.01, r. 6) prévoit que tout octroi de subvention dont 
le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $ doit être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor;
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